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Guide 2017 à l’usaGe 
des lauréats du 
troisième concours

 
Vous avez réussi le concours troisième voie, bravo ! 

Ce guide répond aux premières questions que vous vous 
posez  sur ce qui vous attend depuis la réussite de votre 
concours et ce, jusqu’à la rentrée dans votre établissement 
de stage en septembre prochain.
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1. dans quelle académie  
vais-je faire mon staGe ?

Votre académie d’affectation est décidée nationalement  : on vous 
demandera de formuler 6 vœux. Chaque vœu aura un barème spécifique 
(tenant compte de votre situation personnelle et de votre rang au 
concours, voir le tableau ci-contre), et permet d’affecter, dans l’ordre du 
barème, tous les lauréats concernés. C’est à vous de fournir les justificatifs 
à votre rectorat d’affectation ou directement au ministère (dans le tableau, 
les cases qui comprennent une *).
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Situation Points Pièce Attribution

Rapprochement  
de conjoint

150 Pacs ou mariage avant le 
30/06/2017
Attestation de l’employeur

1er vœu (et académies limitrophes) 
s’il correspond à celui de la résidence 
professionnelle du·de la conjoint·e

Enfants à charge 75 par 
enfant

Livret de famille ou
extrait de naissance

Avec les points de rapprochement de 
conjoint·e pour enfants à charge âgés 
de moins de 20 ans au 01/09/2017

Rapprochement de 
la résidence  
de l’enfant

140 
for-

faitaires

Justificatifs décision de 
justice et livret de famille

1er vœu (et académies limitrophes) 
s’il correspond à celui de la résidence 
de l’enfant à charge âgé de moins de 
18 ans au 01/09/2017

Handicap 1 000 Justificatif RQTH* Sur le premier voeu
Rang au concours : 
1er décile

150 Aucune Sur tous les vœux

2e décile 135 Aucune Sur tous les vœux
3e décile 120 Aucune Sur tous les vœux
4e décile 105 Aucune Sur tous les vœux
5e décile 90 Aucune Sur tous les vœux
6e décile 75 Aucune Sur tous les vœux
7e décile 60 Aucune Sur tous les vœux
8e décile 45 Aucune Sur tous les vœux
9e décile 30 Aucune Sur tous les vœux
10e décile 15 Aucune Sur tous les vœux
Liste complém. 0 Aucune Sur tous les vœux
* à envoyer directement au ministère.

Vous devrez vous connecter entre le 2 mai et le 2 juin 2017 à midi sur 
l’application « SIAL » via le site du ministère. 

En fonction des besoins de chaque académie, le ministère procédera à 
votre affectation entre le 30 juin et le 10 juillet 2017.

Si vous êtes affecté·e au barème et si aucun de vos 6 vœux n’a pu être 
satisfait, vous serez affecté·e en extension au niveau national, dans les 
académies les plus proches de vos vœux, selon leurs places disponibles.

Pour obtenir aide ou conseils sur vos vœux, sur les possi-
bilités de report de stage ou sur les demandes de révision 
d’affectation, contactez-nous à : suivipro@sgen.cfdt.fr
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2. dans quel établissement vais-je 
être affecté·e à la rentrée ?

Une fois votre académie de stage connue, vous devrez faire des vœux 
d’affectation à l’intérieur de celle-ci. Pour ce faire, vous vous connecterez 
sur le serveur académique pour prendre connaissance de la note de service 
rectorale et formuler vos vœux d’affectation. L’application locale :

•	 vous demandera de faire des vœux géographiques ;

•	 vous signalera des postes « berceaux », c’est-à-dire des postes ré-
servés aux stagiaires.

ces postes sont indicatifs, et les postes « stagiaires » n’y sont 
pas tous affichés : contactez le sgen local pour les connaître et 
affiner votre stratégie.

Votre rectorat vous avisera avant fin juillet 2017, voire à la mi-août, de 
votre affectation.

3. à quelle formation ou 
accomPaGnement ai-je droit l’an 
Prochain ?

Vous serez affecté·e à mi-temps dans un établissement et vous serez en 
formation à l’école supérieure du professorat et de l’éducation (ESPE) 
pour l’autre mi-temps.

Vous y serez accueilli·e dans un parcours adapté, pour valider un diplôme 
universitaire (DU) ou une attestation d’étude universitaire (AEU) la 
plupart du temps.

Dans tous les cas, un·e tuteur·rice doit être nommé·e, qui sera chargé·e 
de vous aider et de vous accompagner au cours de l’année.

Dans certaines académies, vous serez convié·e la dernière semaine 
d’août par l’administration pour quelques jours d’intégration qui 
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s’achèveront par la participation à la journée de prérentrée dans votre 
établissement.

Pour connaître les modalités d’accueil précises de votre académie, 
contactez les équipes du sgen-cfdt de votre académie (voir  
p. 8).

4. quelle va être ma rémunération ?
Elle est constituée du salaire de base (au 1er septembre 2017, au 
1er échelon : 1 420 € net) auquel s’ajoute une indemnité au prorata du 
temps de service effectif :

•	 pour les certifiés, les professeurs en lycée professionnel, les agrégés : 
l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) part fixe, soit 
un peu moins de 100 € brut par mois pour un temps plein ;

•	 pour les CPE : l’indemnité forfaitaire de CPE, soit un peu moins de 
100 € brut par mois pour un temps plein ;

•	 pour les enseignants documentalistes : l’indemnité de sujétion par-
ticulière « documentaliste », soit un peu moins de 50 € brut par mois 
pour un temps plein.

De plus, si vous avez déjà de «  l’ancienneté  » dans l’éducation 
nationale, celle-ci sera peut-être reprise et vous gravirez les échelons 
plus vite et serez donc mieux payé·e : pensez à demander un dossier 
de reclassement dès la rentrée. 

Selon votre situation, vous pouvez prétendre aussi à :

•	 une prime REP ;

•	 une prime d’installation ;

•	 une indemnité forfaitaire de formation (IFF) ;

•	 un supplément familial de traitement (SFT).

Pour connaître les autres indemnités et leur montant, ou les 
procédures de reclassement, contactez les équipes du sgen-
cfdt de votre académie (voir page 8).
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5. Puis-je me faire rembourser  
mes frais de déPlacement  
du concours ?

C’est une des premières démarches que vous pouvez faire dès à présent. 
Attention, selon les académies, la procédure peut être différente :

•	 il faut répondre à certaines conditions (ancienneté en tant que 
contractuel·le, quotité de service...) ;

•	 les modalités pour prétendre au remboursement de ses frais de 
concours sont spécifiques à chaque académie  : demande en ligne 
sur une application dédiée, formulaire papier à renvoyer… Pensez à 
conserver tous les justificatifs !

L’enveloppe pour les remboursements de frais de concours est limitée. 
Ne tardez donc pas à faire votre demande... Les délais de mise en 
paiement sont parfois longs. 

Pour connaître la marche à suivre, contactez les équipes du 
sgen-cfdt de votre académie (voir page 8).

L’action d’un syndicat de la CFDT, 
c’est :

•	 porter des valeurs de solidarité, 
de justice sociale, de progrès...

•	 construire et porter des revendi-
cations justes et cohérentes ;

•	 obtenir des résultats par le rap-
port de force et la négociation.

Cette méthode, c’est celle de toute la 
CFDT. 

venez nous rejoindre : adhérez !
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adhésion découverte :  
Pour découvrir le sGen-cfdt

adhésion lauréats et staGiaires
 à retourner au sgen-cfdt de votre académie (voir au dos)

En remplissant ce bulletin, vous devenez gratuitement adhérent-e du Sgen-CFDT 
jusqu’au 31 décembre 2017.
Vous aurez la possibilité de continuer à bénéficier de nos conseils et services 
grâce à votre cotisation « stagiaires » 2018. Au final, elle vous coûtera moins de 
2,50 euros par mois, 66 % de votre cotisation vous étant reversés sous forme de 
crédit d’impôt.

L’adhésion au Sgen-CFDT vous apporte : 
•	 le suivi individualisé et prioritaire de votre situation, 
•	 une information régulière spécifique aux stagiaires,
•	 une lettre électronique régulière destinée à tous les adhérents,
•	 des permanences régulières.

Nom et prénom :  
Date de naissance :  
Adresse personnelle :  

Email personnel :  
Téléphone :  

Situation professionnelle 
Corps/grade (ex. : PE, agrégé, certifié, PLP, COP, PEPS...) : 
Spécialité/discipline : 
Nom de l’établissement : 
Adresse : 
Code postal :  Commune : 

la cfdt, 
une force de 

900 000 adhérents !

Date et signature :
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adhésion découverte 

la cfdt dans 
l’éducation

au sgen-cfdt, c’est gratuit 

de septembre à décembre !

j’essaie, j’adhère !

votre cotisation à 

0 €
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coordonnées : Pour contacter le 
sGen-cfdt dans votre académie

Un portail dédié aux lauréats et stagiaires vous apporte 
toutes les informations utiles sur cette année spéciale :  
http://urlz.fr/3NZg

 Sgen-CFDT     Sgen-CFDT


